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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« dix-huit » 

le mot :

« huit ».
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Ce sous-amendement de repli ramène de dix-huit à huit mois le délai dans lequel le Gouvernement 
est habilité à prendre par voie d'ordonnance les mesures prévues par cet article.


